
 

 

 
RÉGIS PAILLÉ, ès qualités de syndic adjoint 
 
Plaignant 

c. 
 
NATHALIE HARNOIS, anciennement physiothérapeute 
 
Intimée 
 

 

PLAINTE : 31-24-002 
DATE : 9 mai 2025 
HEURE : 9 h 30 
ENDROIT : En visioconférence via Microsoft Teams 

 

AVOCATE DU PLAIGNANT : Me Leslie Azer 
AVOCATE DE L’INTIMÉE :  Partie non représentée 

 

CONSEIL :  Me Hélène Desgranges, présidente du conseil de discipline 
 Mme Anne-Marie Breton, membre physiothérapeute 
 Mme Sonia Bureau, membre physiothérapeute 

 

ÉTAPE :  Audition d’une plainte sur culpabilité et sanction 
 

 
NATURE DE LA PLAINTE 
 

Utilisation injustifiée de la puncture physiothérapique. 
 

INFRACTIONS REPROCHÉES 
 

Articles 6 et 19 du Code de déontologie des physiothérapeutes et des technologues 
en physiothérapie (RLRQ, c. C-26, r. 197). 
 
Article 59.2 du Code des professions (RLRQ, c. C-26). 

RÔLE D’AUDIENCE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 


